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FORCE OUVRIÈRE 
Syndicat DU PERSONNEL COMMUNAL DE 

SAVIGNY SUR ORGE. 

COMMUNIQUE DE SOUTIEN 
aux responsables syndicales de LINAS 

Le Syndicat Force Ouvrière du personnel communal de Savigny-sur-Orge, alerté 
par le Groupement Départemental de l’Essonne (91) et le syndicat de Linas, a pris 
connaissance de la situation des représentantes syndicales de la commune de 
LINAS. 

§ Il est particulièrement scandaleux d’attaquer simultanément, le même jour, 
les trois responsables syndicales de la commune de Linas ; 

§ Il est inadmissible, quelques jours après les élections de mars 2008, de 
chercher une quelconque vengeance à l’encontre des 3 syndicalistes ; 

§ Il en injurieux à l’égard de ces 3 agents du secteur social à la compétence 
reconnue, de mettre en cause leur professionnalisme dans un seul but de 
déstabilisation syndicale ; 

§ Il est malhonnête d’affirmer, en présence de témoins, qu’une action pénale 
est en cours et de la démentir piteusement par voie de presse quelques jours 
après. 

Les pressions exercées contre ces trois femmes syndicalistes sont inadmissibles. 

NOUS EXPRIMONS : notre total soutien à Marie-José, Chantal et Sandrine. 

NOUS DEMANDONS : à Monsieur le Maire de LINAS de retirer les sanctions 
disciplinaires. 

NOUS EXIGEONS : que cesse immédiatement et définitivement toute pression. 

NOUS RAPPELONS : que le fait de discriminer ou entraver volontairement l’action 
syndicale est prévu et réprimé par le Code Pénal. 

 

 

Le Secrétaire Général 
Jean-François VERDAGUER 


